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DÉCRET N" 2O2O -524DU 04 NOVEMBRE2O2O

portant nomination des membres du Conseil

d'administration du Centre de prise en charge médicale

intégrée du nourrisson et de la femme enceinte atteints de

dréPanocYtose'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLISUE'

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

vu

laloin.90-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliqueduBénin,
iËrià que Àooinée par la loi n'2019-40 du 07 novembre 2019 ;

laloin.2o2o.o2odu02septembre2020portantcréation,organisationet
fonctionnement des entreprises publiques en République du Bénin ;

ladécisionportantproclamation,le30mars2016parlaCourconstitutionnelle'des
;Jài. déhnitifs dà l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 201'9-396 du 05 septembre 2019 portant composition du Gouvernement ;

ledécretn.2019430du02octobre2019fixantlastructure-ÿpedesministères;

ledécretn"2OlT.04ldu25janvier20lTportantattributions,organisationet
fonctionnement du Ministère de I'Economie et des l-lnances :

ledécretn.2020-078du19février2020portantattributions,organisationet
fonctionnement du Ministère de la Santé ;

ledécretn"2oil}.sl4du2Soctobre2o2oportantapprobatio.ndesstatutsduCentre
o-"-pri"à'"" cnarge meoic;-É;;tdrè;, nàurrisson'et de la femme enceinte atteints

de drépanocYtose ;

proposition du Ministre de la Santé,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 04 novemb re 2020'

DÉCRÈTE

sur

le

Article premier

SontnomméesmembresduConseild,administrationduCentredepriseencharge
médicale intégrée du nourrisson et de la femme enceinte atteints de drépanocytose' les

personnes dont les noms suivent :

- monsieur Enagnon Pétas AKOGBETO' représentant du Ministère de la Santé :

-monsieurGhislainKoUTHoN,représentantdelaPrésidencedelaRépublique;
. madame Alice MASSIM oUALI AFFo, représentante du Ministère de l,Économie et

des Finances ;



monsieur Spéro HOUNKPATIN, représentant du Ministère de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

monsieur Eüenne B. zANNou, représentant du Ministère des Affaires sociales et de
la Microfinance ;

monsieur Alban Gildas comlan zoHouN, représentant du Directeur du centre
national hospitalier et universitaire Hubert Koutoukou MAGA ;

madame Josiane Angélina Adjoua ToNATo épouse BAGNAN, représentante du
département mère et enfant de la Faculté des sciences de la santé de cotonou.

Article 2

Monsieur Enagnon Pétas AKOGBETO est nommé président du Conseil d'administration.

Article 3

La durée du mandat des membres du conseil d'administration est de kois (3) ans et court
à compter de la date de leur installation.

Article 4

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera publié au
journal officiel.

Fait à Cotonou, le 04 novembre 2020
Par le Président de la République,
Chef de l'Ëtat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Économie
et des Finances
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Le Ministre de la Santé,

Benjamin lgnace B. HOUNKPATIN

Le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique,

Adidjatou A. MATHYS
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